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FOREWORD  
The new Issue of "parliamentary life "magazine focuses 

on the activity of the Chamber of Deputies from January 
to March 2009 

We begin this review by legislative activity which was 
marked by the adoption of many laws in addition to the 
dialogue sessions with the Government on sectorial 
policies.  

This issue is also the echo of field visits which gave 
opportunity to the Deputies to realise witnessing of the activity 
of many institutions and follow-up of mega- projects also 
represent another aspect of the parliamentary work.  
    We also present an overview of the foreign activity of the 
Chamber, which   actively contributes to promoting Tunisia  
due place on regional and international levels; enhance its 
relations with brotherly and friendly countries through 
constant and active presence in different parliamentary events 
and forums, as well as intellectual activity which became a 
permanent part of  parliamentary work though  seminars 
and study days.  
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 Loi n°2009-1 du 5 janvier 2009, portant 
amendement du code des sociétés 
commerciales. 

 Loi n° 2009-2 du 21 janvier 2009, portant 
approbation d’une convention de transport 
aérien entre la République Tunisienne et la 
Grande Jamahiriya Arabe Libyenne Populaire 
et Socialiste.     

 Loi n° 2009-3 du 21 janvier 2009, portant 
approbation de la convention de garantie 
conclue, le 14 novembre 2008, entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
la banque islamique de développement (BID) 
et relative aux conventions de mandat et 
d’istisnaâ conclues, le 14 novembre 2008, 
entre la société tunisienne de l’électricité et du 
gaz (STEG) et la BlD pour la contribution au 
financement du projet des deux turbines à gaz 
à Fériana et à Thyna.  

 Loi n° 2009-4 du 21 janvier 2009, portant 
approbation du statut du centre arabe pour la 
prévention des dangers des séismes et autres 
catastrophes naturelles.   

 Loi n° 2009-5 du 26 janvier 2009, 
complétant le code d’incitation aux 
investissements.  

 Loi n° 2009-6 du 26 janvier 2009, 
modifiant et complétant la loi n° 92-52 du 18 
mai 1992 relative aux stupéfiants.    

 Loi n° 2009-7 du 9 février 2009, 
modifiant et complétant la loi n° 2004-72 du 2 
août 2004, relative à la maîtrise de l’énergie.    

 Loi n° 2009-8 du 9 février 2009, portant 
approbation de l’accord de prêt conclu le 22 
octobre 2008 entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et la Banque africaine 
de développement pour la contribution au 
financement du projet routier V.  

 Loi n° 2009-9 du 16 février 2009, 
modifiant le code de l’aménagement du 
territoire et de l’urbanisme. 

 Loi n° 2009-10 du 16 février 2009, 
relative à l’institut national de la météorologie. 

 Loi n° 2009-11 du 2 mars 2009, portant 
promulgation du code de la sécurité et de la 
prévention des risques d’incendie, d’explosion 
et de panique dans les bâtiments.   

 Loi n° 2009-12 du 2 mars 2009, 
relative à la publicité dans le domaine public 
routier et dans les propriétés immobilières y 
attenantes, appartenant aux personnes .  

 Loi n° 2009-13 du 11 mars 2009, 
portant approbation du protocole concernant le 
texte authentique quadrilingue de la convention 
relative à l’aviation civile internationale.    

 Loi n° 2009-14 du 11 mars 2009, 
portant approbation du protocole concernant 
l’amendement du dernier paragraphe de la 
convention relative à l’aviation civile 
internationale signé à Montréal le 30 septembre 
1977.  

 Loi n° 2009-15 du 16 mars 2009, 
portant création de l’institut national des 
grandes cultures.    

 Loi n° 2009-16 du 16 mars 2009, 
modifiant et complétant le code des sociétés 
commerciales.     

 Loi n° 2009-17 du 16 mars 2009, 
relative au régime du repos biologique dans le 
secteur de la pêche et son financement.   

 Loi n° 2009-18 du 28 mars 2009, 
portant approbation d’un accord commercial 
préférentiel entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et le gouvernement de la 
République Algérienne Démocratique et 
Populaire. 

 Loi organique n° 2009-19 du 13 avril 
2009, modifiant et complétant le code électoral.     

 Loi n° 2009-20 du 13 avril 2009, 
portant dispositions exceptionnelles relatives à 
la retraite des professeurs de l’enseignement 
supérieur. 

 

La Chambre des députés a tenu des séances plénières au cours desquelles un bon 
nombre de projets de lois ont été adoptés après avoir été examinés et débattus au niveau 
des commissions  chargées d’élaborer des rapports détaillés et globaux à leur  propos. 

Nous passons ci-après en revue ces lois qui ont fait l’objet d’une concertation approfondie 
entre les députés et les membres du Gouvernement touchant les moindres détails et leurs 
objectifs escomptés. 

Nous passons ci – après en revue les lois adoptées : 
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La Chambre des députés a poursuivi la tenue des séances plénières consacrées au 

dialogue avec le Gouvernement sur les politiques sectorielles. Ces séances, qui se sont 
tenues au cours de la période allant de janvier jusqu’au mois de mars 2009, ont porté sur : 
L’infrastructure de base et son rôle dans l’impulsion du développement , la formation et 
l’emploi , L’encadrement culturel et sportif de la jeunesse ainsi que La solidarité, la 
protection sociale et la famille. 

Ces séances qui sont retransmises en direct ont donné lieu à un débat approfondi au 
cours duquel les intervenants ont soulevé plusieurs questions se rapportant à ces sujets 
alors que les membres du gouvernement se sont employés à répondre à leurs diverses 
interrogations et questions . 

Nous passons ci-après en revue un résumé des moments et des faits les plus marquants 
de ces séances plénières : 

 
 

L’infrastructure de base 
 et son rôle dans l’impulsion du développement 

 
La Chambre des députés, a tenu, mardi 13 

janvier 2009, une séance plénière sous la 
présidence de M. Foued Mebazaâ, Président 
de la Chambre, pour débattre avec le 
Gouvernement sur le sujet de l’infrastructure 
de base et son rôle dans l’impulsion du 
développement, en présence de MM. 
Mohamed Nouri Jouini, ministre du 
Développement et de la coopération 
internationale, Slaheddine Malouche, 
ministre de l’Equipement, de l’habitat et de 
l’aménagement du territoire et de Abderrahim 
Zouari, ministre du Transport. 

Les données présentées soulignent le 
développement soutenu qu’a  connu 
l’infrastructure de base en Tunisie, qui 
bénéficie d’un réseau de routes structurées 
reliant les différentes régions du pays 
notamment les régions intérieures. Elles 
mettent également en exergue l’infrastructure 
portuaire et aéroportuaire qui a permis 
l’ouverture du pays sur son environnement 
régional et international. 

L’infrastructure de base en Tunisie 
polarise d’importants investissements estimés 
à 39% des investissements publics et 60% des 
investissements consentis par l’Etat. 

Ces réalisations ont permis d’améliorer la 
qualité de vie et de renforcer la compétitivité 

de l’économie, d’attirer des investissements 
extérieurs, de mettre en œuvre de grands 
projets prouvant que la Tunisie est consciente 
de l’étroite corrélation existant entre le taux 
d’équipement des infrastructures de base, la 
hausse de la productivité et l’amélioration des 
conditions de vie du citoyen. 

M. Foued Mebazaâ a souligné que ces 
réalisations, en dépit de leur importance, ne 
peuvent occulter les défis futurs auxquels doit 
faire face la Tunisie. Il a mis en exergue la 
nécessité pour toutes les parties de redoubler 
d’effort en vue d’atteindre les objectifs fixés 
et concrétiser les ambitions du pays dans ce 
domaine. 

Il a indiqué que les différents intervenants 
sont appelés aujourd’hui à s’adapter aux 
exigences de l’étape, identifier les 
problématiques posées, évaluer les résultats 
enregistrés, assurer la coordination entre les 
différents programmes, rechercher les 
moyens de financement et à rationaliser au 
mieux l’exploitation des infrastructures de 
base. 

 
Questions des députés 
Les députés ont recommandé, au cours de 

leurs interventions, d’étendre l’effort consenti 
en matière de réalisation des infrastructures 
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de base afin qu’elles touchent à l’ensemble 
des régions du pays notamment celles du 
Nord-Ouest, du Centre-Ouest et du Sud, de 
manière à les relier aux centres de 
consommation et de commercialisation. Ils se 
sont interrogés sur la part des régions 
intérieures quant aux grands projets et sur les 
délégations prioritaires qui exigent un 
surcroît d’effort en matière de 
développement, de promotion de 
l’investissement et de création d’emplois. 

Les députés ont souligné, en ce qui 
concerne le secteur du transport, la nécessité 
d’accorder une attention particulière aux 
zones logistiques . 

D’autres intervenants ont demandé des 
éclaircissements sur le programme ministériel 
pour la réhabilitation du réseau ferroviaire et 
sa volonté de réouvrir certaines lignes . Ils 
ont également demandé des explications sur 
le programme du ministère du Transport en 
ce qui concerne le renforcement du transport 
en commun notamment public des voyageurs 
ainsi que sur les budgets des compagnies de 
transport nationales et régionales. 

D’autres parlementaires ont demandé des 
éclaircissements en ce qui concerne le port en 
eaux profondes et les délais impartis pour sa 
réalisation. 

Les députés ont appelé à accorder plus 
d’attention aux routes périphériques  
moyennant leur restructuration et la mise en 
valeur de leur esthétique. Ils se sont 
interrogés sur le programme du ministère de 
l’Equipement dans le domaine de la révision 
des plans d’aménagement du territoire et la 
nécessité d’accélérer leur élaboration afin 
qu’ils accompagnent le développement 
urbain que les arrondissements municipaux 
connaissent en Tunisie. 

Un député s’est enquis du degré 
d’utilisation des schémas de circulation dans 
la réalisation des échangeurs dans le Grand-
Tunis et des programmes de protection des 
villes contre les inondations. 

 
Réponses du Gouvernement  
Les membres du gouvernement ont 

évoqué l’interdépendance entre le 
développement et l’infrastructure, soulignant 
la détermination de l’Etat à doter toutes les 
régions du pays des déterminants de 
développement, l’objectif étant de leur 
permettre de contribuer à la croissance 
économique du pays. Les décisions 
présidentielles successives sont venues 
renforcer cette démarche, ont-t-ils dit. Il 
s’agit notamment de la majoration d’environ 

20% des crédits alloués au développement en 
vue d’accélérer le rythme de réalisation des 
projets d’infrastructure et d’équipements 
collectifs, l’incitation à l’exportation, la 
conquête de nouveaux marchés, 
l’amélioration de la formation 
professionnelle, la promotion des ressources 
humaines compte tenu des exigences et des 
besoins des méga-projets programmés. 

Les principales orientations 
présidentielles consistent également à réaliser 
des méga-projets qui vont changer le visage 
du pays tels que le projet de raccordement au 
réseau autoroutier des régions de Gabès (Sud-
Est), Boussalem (Nord-Ouest), Kairouan, 
Sidi Bouzid, Kasserine et Gafsa. 

M. Mohamed Nouri Jouini a relevé que la 
modernisation de l’infrastructure, notamment, 
routière et autoroutière, s’inscrit dans le cadre 
du développement économique en général et 
non seulement celui du transport des 
voyageurs. 

Le ministre a appelé les responsables 
dans les régions à élaborer des stratégies de 
développement complémentaires  à l’instar 
des projets d’infrastructure et des projets de 
développement devant contribuer à créer des 
synergies entre les régions et la  réalisation 
des objectifs nationaux.  

M. Abderrahim Zouari, ministre du 
transport a souligné la détermination de la 
Tunisie à créer des zones logistiques compte 
tenu de leur rentabilité et de leur contribution 
à la promotion des exportations. 

Il a aussi évoqué les efforts déployés par 
la Tunisie pour la réhabilitation des chemins 
de fer que ce soit pour le transport des 
marchandises ou celui des voyageurs, . 

M. Slaheddine Malouche, a souligné, 
pour sa part, que le ministère œuvre à 
privilégier l’efficacité économique dans la 
mise en œuvre des projets d’infrastructure de 
base, l’ultime but étant de faire en sorte qu’ils 
contribuent à l’impulsion des divers secteurs 
de développement, ce que confirment du reste 
les objectifs du XIème  plan de développement 
qui prévoit la réalisation d’un ensemble de 
projets structurants particulièrement dans le 
secteur des routes. 

Il a fait remarquer à propos de la 
protection des villes et des concentrations 
urbaines contre les inondations, que les 
quantités de pluie enregistrées dernièrement 
ont été contenues grâce aux projets et aux 
investissements consentis, ce qui a permis de 
protéger 160 villes grâce à des crédits alloués 
de l’ordre de 200 millions de dinars depuis 
1987. 
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Il a précisé que les efforts se poursuivent 

dans le cadre du XIème plan de développement 
pour la réalisation de nouveaux projets visant 
à protéger 56 villes et regroupements urbains 
. Il a mis l’accent sur l’importance que revêt 

le pont Radès-La Goulette dont l’entrée en 
fonction sera annoncée en temps opportun, 
soulignant la qualité des équipements qui 
seront installés sur le pont. 

La formation et l’emploi 
 
La Chambre des députés, a abrité, mardi 

27 janvier, sous la présidence de M. Foued 
Mebazaâ, Président de la Chambre, un débat 
avec le Gouvernement sur la formation et 
l’emploi, en présence de MM. Slim Tlatli, 
ministre de l’Emploi et de l’Insertion 
professionnelle des jeunes, Hatem Ben Salem, 
ministre de l’Education et de la Formation et 
Lazhar Bououni, ministre de l’Enseignement 
supérieur, de la Recherche scientifique et de 
la Technologie. 

Le Président de la Chambre des députés a 
souligné l’intérêt que la Tunisie accorde à ces 
secteurs et son souci de gagner les paris de la 
prochaine étape, soulignant que ce débat vise 
à sonder les préoccupations des citoyens et à 
faire la lumière sur les programmes et plans 
mis en place dans ces domaines. 

 
Questions des députés 
Dans le secteur de l’emploi, les députés ont 

mis l’accent sur la priorité accordée à 
l’insertion des diplômés du supérieur, à 
l’amélioration de la qualité des services 
fournis par les bureaux de l’emploi, la 
simplification des dispositions en faveur des 
demandeurs d’emploi et la dynamisation des 
mécanismes relatifs à l’encouragement de 
l’initiative privée. 

Ils se sont félicités des résultats 
significatifs enregistrés dans ce domaine 
grâce à l’intérêt que le Chef de l’Etat accorde 
à l’emploi, partant de sa conviction qu’il 
constitue un facteur de stabilité et de 
croissance, soulignant la nécessité de 
coordonner les efforts entre les diverses 
parties (Etat, société civile et entreprises 
économiques). 

Les interventions des députés ont porté, 
aussi, sur le plan du ministère de l’éducation 
et de la formation pour promouvoir la qualité 
de la formation au niveau des établissements 
scolaires, appelant à renforcer la capacité de 
maîtrise des langues chez les élèves et à 
réduire le phénomène de l’absentéisme et 
l’échec scolaire dans les régions rurales. Ils 
ont, demandé des éclaircissements sur le plan 
du ministère pour promouvoir la formation 
dans les nouvelles technologies de 
communication, les langues étrangères et les 

métiers d’avenir ainsi que sur les mécanismes 
d’évaluation du contenu des programmes et 
d’amélioration de la qualité de formation  

Le système LMD a été, aussi, au centre du 
débat. Les questions des députés ont porté sur 
l’avancement de la mise en oeuvre de ce 
système ainsi que sur les premières 
évaluations depuis son entrée en vigueur, 
outre les perspectives offertes par chaque 
niveau d’étude (licence, master, doctorat). 

Ils ont aussi évoqué la mesure relative à la 
prorogation de l’âge de la retraite pour les 
professeurs universitaires, ainsi que la 
situation des candidats ayant dépassé les 
délais de dépôt de leur thèse de doctorat. 

 
Réponses du Gouvernement 
En réponse aux interventions des députés, 

le ministre de l’Emploi et de l’Insertion 
professionnelle des jeunes a souligné que la 
politique active de l’emploi, qui fait l’objet 
d’une réforme importante aux niveaux des 
programmes et des stratégies, ordonnée par le 
Président Zine El Abidine Ben Ali, cible en 
priorité les catégories ayant des difficultés 
spécifiques d’insertion. 

Cette politique, a-t-il ajouté, vise 
également à promouvoir les mécanismes de 
prospection du marché du travail et à 
améliorer la qualité des services fournis par 
les bureaux de l’emploi, de manière à 
renforcer leur aptitude à faciliter l’insertion 
des demandeurs d’emploi. 

Le ministre a ajouté qu’il a été aussi 
procédé à la mise en place d’un programme 
spécifique en faveur des demandeurs 
d’emploi parmi les diplômés du supérieur en 
chômage de longue date, dans l’objectif de 
leur assurer une formation complémentaire au 
sein des entreprises débouchant, 
nécessairement, sur une insertion dans le 
marché du travail. 

L’Etat, a-t-il précisé, prend en charge le 
coût de cette formation, à travers l’octroi 
d’une subvention de mille dinars aux 
entreprises qui recrutent cette catégorie de 
demandeurs d’emploi, en plus de sa 
contribution à la couverture des charges 
sociales pendant sept ans et de l’octroi d’une 
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subvention aux bénéficiaires de ce 
programme durant la période de la formation. 

Au sujet de la promotion de la qualité des 
services fournis par les bureaux de l’emploi, 
M. Slim Tlatli a indiqué qu’il sera procédé à 
l’élaboration d’un cahier des charges pour 
promouvoir la qualité de ces services et à la 
création d’un centre d’appel sous le numéro 
21/21 pour fournir les renseignements et les 
conseils nécessaires, en plus de la création de 
bureaux itinérants de l’emploi dans les 
délégations non couvertes par le réseau des 
bureaux de l’emploi et du travail indépendant. 

Il a souligné le souci de la Tunisie de 
relever les défis qui se posent au niveau de 
l’emploi à travers l’impulsion de 
l’investissement extérieur et son orientation 
vers les secteurs à haute valeur ajoutée et les 
activités employant les diplômés du supérieur, 
en particulier dans les régions prioritaires, en 
plus de l’exploitation des opportunités 
qu’offrent les marchés de l’emploi à 
l’étranger. 

Le ministre de l’Education et de la 
Formation a souligné la volonté de traiter le 
phénomène de l’échec scolaire et d’identifier 
les solutions à même de garantir qu’aucun 
élève n’abandonne le système éducatif.  Il a 
évoqué, par ailleurs, la stratégie de 
communication élaborée en collaboration 
avec l’environnement économique pour 
développer l’esprit de créativité chez les 
jeunes élèves. 

Le système de formation professionnelle 
constitue, désormais, une voie sûre vers la 
réussite et l’accès à l’emploi, a fait remarquer 
le ministre, mettant en valeur les efforts 
déployés par l’Etat pour sensibiliser les jeunes 
à l’importance de la formation et aux 
perspectives qu’elle offre à l’échelle nationale 
et internationale d’autant que la Tunisie 
s’engage dans des méga-projets. 

M. Ben Salem a souligné la volonté 
d’œuvre à adapter la formation 

professionnelle aux besoins de ces projets en 
assurant la formation des élèves dans les 
spécialités requises telles qu’elles ont été 
identifiées par une commission ad hoc. 

Dans ses réponses, le ministre de 
l’enseignement supérieur a précisé que 
l’université tunisienne fait face aujourd’hui à 
des enjeux multiples marqués par 
l’augmentation du nombre des étudiants et 
des diplômés ainsi qu’à des difficultés 
d’insertion professionnelle dues aux 
changements structurels du marché de 
l’emploi. Il a insisté sur l’intérêt accordé à 
certaines spécialités telles que les 
technologies de communication et 
l’informatique, filières prometteuses en 
termes d’emploi et de satisfaction des besoins 
des entreprises. 

Le ministre a précisé que l’institution du 
système des licences appliquées et le travail 
de concert entre le ministère et les entreprises 
économiques en matière d’élaboration de ces 
licences s’inscrivent dans l’objectif de 
répondre aux besoins de l’entreprise et 
l’élimination progressive des filières non 
pourvoyeuses d’emploi. Il a fait remarquer 
que l’année 2009 enregistrera la sortie de la 
première promotion du système LMD, 
l’entrée en vigueur du master ainsi que 
l’évaluation du cette expérience, soulignant 
que le ministère s’oriente vers le système de 
contractualisation avec les établissements 
universitaires à travers des contrats-
programmes ce qui permettra d’assurer une 
meilleure évaluation du contenu de la 
formation au sein de ces établissements. 

Evoquant les raisons de la prorogation de 
l’âge de la retraite pour les professeurs 
universitaires, le ministre a précisé que cette 
initiative s’explique par le besoin de tirer 
profit de l’expérience et de l’expertise de ces 
compétences dans la diversification du 
contenu des programmes universitaires 

 
L’encadrement culturel et sportif de la jeunesse 

 
La Chambre des députés a abrité mardi 10 

février 2009 , une séance- débat sur le thème 
«L’encadrement culturel et sportif de la 
jeunesse», sous la présidence de M. Foued 
Mebazaâ, Président de la Chambre des 
députés, en présence des MM. Samir Laâbidi, 
ministre de la Jeunesse, des Sports et de 
l’Education physique, Abderraouef El Basti, 
ministre de la Culture et de la Sauvegarde du 

Patrimoine et Béchir Louzir, secrétaire d’Etat 
aux sports. 

M. Foued Mebazaâ a souligné, dans son 
allocution, la place de choix qu’occupe le 
secteur de la jeunesse dans la politique de 
l’Etat et les décisions audacieuses prises par 
le Président Zine El Abidine Ben Ali 
récemment en faveur des secteurs de la 
jeunesse et du sport, illustrant l’intérêt continu 
accordé par son excellence à la jeunesse. 
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par leur haut rendement et leur adaptation 
aux différents types de climats. 

Les membres de la commission ont eu 
connaissance d’un cas représentatif de 
l’activité industrielle dans la zone nord de 
Béja, en visitant la société "Sosam" à 
vocation totalement exportatrice et 
spécialisée dans la fabrication de câbles. 
Cette usine emploiera près de 1.000 ouvriers 
à la fin de l’année. 

Les députés se sont intéressés, au cours 
de leur visite, à l’impact de la crise 
économique internationale sur les entreprises 
totalement exportatrices. 

Dans la région de Tébourba, (délégation 
de Nefza), les membres de la commission ont 
pris connaissance du projet pilote de 
promotion des habitants des forêts, dirigé par 
l’Office de développement des forêts et des 
pâturages du Nord-Ouest. Ce projet a permis, 
entres autres, d’améliorer l’infrastructure de 
base, d’encadrer et de former les agriculteurs 
dans cette région. 

Par ailleurs, les députés ont pris 
connaissance des caractéristiques du barrage 
de "Sidi Barak", de son positionnement dans 
le système hydraulique national, sachant que 
le coût global de construction de ce barrage, 
dont la réalisation s’inscrit dans le cadre de la 
mobilisation des eaux en provenance de 
l’extrême Nord, a atteint les 520 millions de 
dinars. La superficie de son bassin est de 
l’ordre de 400 hectares. 

 
Gouvernorat de Jendouba 

Les membres de la commission de 
l'agriculture, du commerce et d'industrie ont 
aussi effectué, le 12 février, une visite dans le 
Gouvernorat de Jendouba au cours de 
laquelle ils se sont informés d'un ensemble 
de projets d'agriculture et de mobilisation de 
ressources hydriques.  

A Tabarka, les députés se sont rendus au 
barrage Zarga dont la capacité de rétention 
s’élève à 24 millions m3. 

Ils ont visité, à Aïn Draham, le barrage 
Barbra, l’un des plus importants ouvrages 
hydrauliques de la région. Cet ouvrage d’une 
capacité de 80 millions de m3 est doté d’une 
station d’épuration d’eau réalisée moyennant 
une enveloppe de 5 millions 400 mille dinars 
et permettant d’approvisionner en eau 
potable 41 agglomérations (16.000 
habitants).. 

Des statistiques ont été fournies à 
l’occasion sur le plan régional de promotion 
du secteur céréalier et sur la portée de la 
récente décision présidentielle portant 
création, à Boussalem, de l’Institut national 
des grandes cultures. 

La visite des députés a permis de 
s’informer de l’état d’avancement des 
travaux de réalisation du technopôle du 
Nord-Ouest. 

Les membres de la commission ont visité 
également la centrale laitière Laino, la régie 
du sucre à Ben Béchir, le centre technique 
des céréales et la société de mise en valeur et 
de développement agricole. 

 
L’Académie Tunisienne des sciences, 

des lettres et des arts 
La commission de l’éducation, de la 

culture, de l’information et de la jeunesse a 
effectué le mercredi 11 mars 2009 une visite 
à l’Académie Tunisienne des sciences, des 
lettres et des arts ( Beit al-hikma) en banlieue 
de Carthage et au siège de l’établissement de 
la télévision tunisienne à l’Avenue de la 
liberté à Tunis. 

La délégation a tenu une séance de travail 
avec le directeur général de Beit al-hikma qui 
a donné un aperçu sur le processus 
d’évolution de cet établissement et les 
domaines de son action depuis sa fondation 
en 1983. 

De leur côté, les députés ont au cours de 
l’entrevue, mis en valeur le rôle joué par Beit 
al-hikma et se sont enquis des activités les 
plus en vue de cet établissement et sa 
contribution à l’enrichissement des 
cérémonies de célébration de « Kairouan 
Capitale de la Culture Islamique  » au cours 
de 2009 et de la commémoration du 
centenaire du Poète National  Abou El 
Kacem Chebbi. Par ailleurs, le Directeur 
Général de Beit al- hikma a fait savoir que 
cette fondation a pu depuis sa création 
publier plus de 200 livres touchant plusieurs 
domaines du savoir comme la traduction, les 
recherches, les études, les séminaires, les 
conférences, l’élaboration des sommaires 
ainsi que l’établissement de la bibliothèque 
culturelle Maghrébine tout en soulignant que 
l’Académie connaîtra dans la période à venir 
une activité intense visant à réaffirmer sa 
présence  et à consolider sa participation au 
niveau de l’enrichissement de la scène 
culturelle du pays et de la célébration des 
grandes manifestations culturelles nationales. 

La délégation s’est rendue par la suite au 
siège de l’établissement de la télévision 
tunisienne et s’est entretenue avec le 
Président  Directeur Général de 
l’établissement qui a passé en revue le 
processus de développement de la télévision 
tunisienne, donné un aperçu sur  
l’organisation de son administration et les 
règles de sa gestion à l’heure actuelle à la 
faveur de la réforme structurelle qui a 
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concerné les entreprises publiques du secteur 
Audiovisuel ainsi que sur la séparation des 
deux établissements de la radiodiffusion et de 
la télévision, soulignant à ce propos  le rôle 
stratégique de l’information dans la 
promotion de la scène et de l’œuvre 
culturelles, la consolidation du processus de 
développement et la diffusion de l’image 
civilisationnelle de marque de la Tunisie. 

Les interventions des membres de la 
délégation se sont focalisées, au cours de 
l’entretien, sur la contribution de cet 
établissement national pionnier à donner de 
l’élan à la scène médiatique dans son 
ensemble et à développer la production 
audiovisuelle en particulier. 

Par ailleurs, la délégation a insisté sur 
l’exploitation optimale des nouveaux espaces 
culturels et l’impératif de tirer profit des 
compétences médiatiques de renom, du 
dispositif électronique et du  matériel 
sophistiqué qui seront bientôt installés au 
nouveau siège de l’établissement en vue de 
relever le niveau de la programmation et de 
hisser la production audiovisuelle à un palier 
supérieur tout en soulignant que la 
concurrence dans le secteur audiovisuel 
requiert un surcroît d’efforts à la lumière 
notamment des transformations et des 
progrès incessants que connaît la scène 
audiovisuelle mondiale et qui ont fait de 
l’information un moteur incontournable de 
l’activité économique et l’un des facteurs 
fondamentaux du développement politique, 
social et culturel. 

Sur un autre plan, les membres de la 
délégation ont fait l’éloge de la mutation 
qualitative que connaissent la chaîne 
« Tunis7 » et la chaîne de la jeunesse « Canal 
21 » mettant en évidence les efforts 
continuels déployés par l’établissement de la 
télévision dans le but d’élever le niveau 
technique et de hisser la programmation à un 
rang supérieur. Cette mutation porte 
également sur le suivi des préoccupations 
sociales du citoyen, la couverture de 
l’actualité internationale et des événements 
nationaux et la propagation des informations.           

 
Ministère de la femme, de la famille, 
de l’enfance et des personnes âgées 

Une délégation de la commission des 
affaires sociales et de la santé publique, a 
effectué le 5 février 2009 des visites de 
terrain au ministère de la femme, de la 
famille, de l’enfance et des personnes âgées 
et à des institutions de protection sociale à la 
Manouba et à Gammarth.  

Auparavant, une séance de travail s’était 
tenue, au cours de laquelle, Mme Sarra 
Kanoun Jarraya Ministre des Affaires de la 

Femme, de la Famille, de l'Enfance et des 
Personnes âgées a passé en revue les 
programmes et projets arrêtés par le 
ministère en vue de renforcer les acquis de la 
famille tunisienne et conforter son rôle, en 
tant que cellule sociale de base. 

La ministre a mis en exergue les efforts 
continus déployés par les divers 
départements ministériels et structures 
concernés, pour intégrer l’approche genre. Il 
s’agit de conforter la place de la femme dans 
la vie publique et de hisser le taux de sa 
participation aux postes de décision et de 
responsabilité à 30 % d’ici fin 2009, et ce, 
conformément à l’objectif tracé par le 
Président de la République. 

Ces visites de terrain ont été l’occasion 
pour la délégation parlementaire d’inspecter 
les travaux de la commission chargée du 
rapport relatif à l’éradication de toutes les 
formes de discrimination à l’égard de la 
femme entre 1999 et 2007. 

Les membres de la délégation se sont 
rendus, ensuite, au centre de protection des 
personnes âgées à la Manouba, et au village 
d’enfants SOS Gammarth où ils ont pris 
connaissance des divers services fournis par 
ces deux institutions. 

 
Centre de la femme arabe 

 pour la formation et la recherche  
Les membres de la commission des 

affaires sociales et de la santé publique ont 
effectué, le 11 février 2009, une visite de 
terrain au Centre de la femme arabe pour la 
formation et la recherche (Cawtar) implanté à 
Tunis. 

La visite leur a offert l’occasion de 
prendre connaissance des activités du centre 
et de son apport à l’enrichissement du savoir 
et au développement du potentiel des 
institutions arabes dans les domaines se 
rapportant à la femme. Les députés se sont, 
également, informés de la contribution du 
centre à la promotion de la participation 
politique, économique et sociale de cette 
frange de la société, et ce,en partenariat avec 
les instances et organisations internationales 
gouvernementales et non gouvernementales. 

Un exposé a été présenté aux députés sur 
les activités de cet organisme arabe et son 
rôle dans le renforcement des connaissances 
et des compétences de la femme 
conformément à l’approche du genre social. 

L’exposé a passé en revue les multiples 
rapports élaborés par le centre ainsi que la 
série de sessions de formation qu’il organise. 
Il met en valeur ses intenses activités de 
communication, ses bases de données et le 
riche contenu qu’il offre sur son site web, 
sans compter les services de conseil fournis. 
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Les députés ont évoqué avec les 
responsables et les animatrices du centre les 
perspectives de renforcement des activités de 
cet organisme, compte tenu de sa 
participation à la promotion des acquis de la 
Tunisie et ses efforts dans la consolidation de 
la place de la femme en tant que partenaire à 
part entière et dans tous les domaines. 

 
Les entrepôts centraux de l'Union 

tunisienne de la solidarité sociale et 
des projets de développement 

Les membres de la commission des 
affaires sociales et de la santé publique ont 
visité, le 4 mars 2009, les entrepôts centraux 
de l'Union tunisienne de la solidarité sociale 
(Utss) à l'Aouina (gouvernorat de Tunis). Ils 
ont, également, pris connaissance de projets 
réalisés par l'Utss dans la région de Takelsa 
(gouvernorat de Nabeul). 

A l’Aouina, ils se sont informés des 
projets et programmes sociaux et de 
développement menés par l’Utss. Les 
députés ont aussi pris connaissance des 
activités de la Banque de bienfaisance des 
médicaments, créée sur instructions du Chef 
de l’Etat, en tant que nouveau mécanisme de 
solidarité destiné aux catégories démunies, 
ainsi qu’aux personnes à faible couverture 
sanitaire. 

A cet égard, l’Utss s’attelle, en 
collaboration avec le ministère de la santé 
publique, à collecter des médicaments et des 
équipements médico-sanitaires et à les 
disposer dans des espaces bien aménagés et 
conformes aux normes de stockage et de 
contrôle. Les députés ont visité, également, 
les magasins de conservation des produits 
alimentaires, vêtements et couvertures, 
relevant de l’Union .Ces aides sont destinés 
aux familles à faible revenu à travers les 
diverses régions du pays. 

A Takelsa, les membres de la 
commission se sont rendus aux projets de 
développement et de création de sources de 
revenu, en particulier dans le secteur 
agricole, projets réalisés par l’Utss au profit 
des habitants de la région. 

Dans les régions d’Ermal et de Zangou, 
ils ont visité des unités d’élevage de lapins, 
de volailles et de bovins, ainsi que le centre 
de promotion de la vie collective à Bir 
Maroua 

 
Le centre intégré de visite technique 
et le projet de l’aéroport d’Enfidha 
Une délégation composée de membres de 

la commission de l’équipement et des 
services a effectué le 25 février une visite sur 

le terrain au siège de l’agence technique de 
transport terrestre à Séjoumi 

La délégation s’est rendue à tous les 
services de l’agence et a pris connaissance 
notamment de l’activité des centres de visite 
technique , des opérations portant sur les 
attestations d’enregistrement et 
d’immatriculation ainsi que des opérations 
relatives à la livraison des permis de 
conduire.  

Il est à signaler que l’agence technique de 
transport terrestre comporte 28 centres de 
visite  technique répartis sur tout le territoire 
de la république et emploie environ 1212 
agents dont plus de 18 % des encadreurs . 
L’agence a effectué pas moins de 1 million 
380 mille opérations de visite technique au 
cours de l’année 2007 . 

Par la suite , la délégation a visité le projet 
de l’aéroport international Zine El Abidine 
Ben Ali d’Enfidha pour se rendre compte de 
l’état d’avancement de ses travaux et 
s’apercevoir de ses différentes composantes. 
Sur un autre plan , les membres de la 
commission ont prêté l’oreille à un aperçu sur 
ce projet dont l’avancement  des travaux de 
construction a enregistré un taux de 70% et 
on s’attend à ce que cet aéroport soit 
opérationnel et prêt à entrer en activité au 
cours du mois d’octobre 2009 . L’aéroport 
dont les travaux ont commencé au début de 
l’année 2008 , devrait avoir une capacité 
d’accueil initiale avoisinant les 5 millions de 
passagers par an  pour atteindre 20 millions 
passagers dans sa 2ème et ultime phase à 
l’horizon de 2020 avec un montant total pour 
sa première tranche avoisinant 584 millions 
de dinars . 

Il est à signaler également que cet 
aéroport, lequel la compagnie Turque «  
TAV» se charge de l’exploitation et de la 
construction et dont la superficie globale est 
de 5700 ha, se trouve entre les deux villes 
d’Enfidha et Hergla , à 40 km des zones 
touristiques de Sousse et Hammamet et à 75 
km de la capitale Tunis . 

L’aéroport consiste en un aérogare d’une 
superficie de 75 mille mètres carrés, une piste 
d’atterrissage d’une longueur de 3300 mètres 
et d’une largeur de 60 mètres capable 
d’accueillir les avions de grande dimension, 
de 32 hangars , de 18 passerelles mécaniques, 
d’une tour de contrôle d’une hauteur de 85 
mètres ainsi que d’un parking pouvant 
accueillir 120 bus et 500 voitures . 
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M. Foued Mebazaâ , Président de la 

Chambre des députés suit méticuleusement 
l’activité extérieure bilatérale et multilatérale 
de la Chambre à travers les directives et 
conseils qu’il prodigue aux délégations 
parlementaires qui partent à l’étranger et dont 
la participation aux diverses conférences et 
sessions parlementaires aussi bien régionales 
qu’internationales a été marquée par une 
présence active et agissante consolidant le 
rôle de la diplomatie parlementaire 
Tunisienne à faire connaître la politique , les 
orientations et les choix de la Tunisie et à 
renforcer son rayonnement . 

 C’est ainsi que l’activité du Président de 
la Chambre des députés a été au cours des 3 
premiers mois de 2009, intense diversifiée et 
en parfaite symbiose avec l’intérêt particulier 
qu’il porte à la diplomatie parlementaire . 

Dans le cadre des visites des délégations 
parlementaires des pays frères et amis en 
Tunisie , M . Foued Mebazaâ , Président de 
la Chambre des députés a reçu M Abdelkader 
Ben Salah , Président du conseil de la nation 
Algérien et la délégation qui l’accompagne 
qui  s’est rendu en Tunisie en réponse à 
l’invitation que lui a adressée M. Abdallah 
Kallel , Président de la Chambre des 
conseillers . 

Cette entrevue a été l’occasion pour M. 
Foued Mebazaâ de passer en revue les 
relations historiques qui lient les deux pays 
frères et l’évolution qu’elles connaissent 
grâce à la concertation continue engagée par 
les deux Chefs d’Etat insistant sur 
l’importance d’œuvrer davantage à élargir le 
Champ de la coopération entre les institutions 
parlementaires des deux pays et soulignant 
l’attachement de la Tunisie à l’Union du 
Maghreb Arabe ( UMA), à l’impulsion de sa 
marche et à la dynamisation de ses structures 
tout en mettant l’accent sur le rôle que 
peuvent jouer les pays du Maghreb à cet  
égard . Le Président de la Chambre a 
également appelé au renforcement des 
mécanismes du partenariat Euro- 
Méditerranéen.  

De son côté , Le Président du conseil de la 
nation Algérien s’est félicité de l’impulsion 
continue que ne cesse de connaître les 
relations bilatérales excellentes entre les deux 
pays et la coopération parlementaire 
bilatérale marquée par la consultation et la 

coordination des efforts déployés au double 
plan bilatéral et multilatéral relevant que sa 
visite  en Tunisie lui a offert l’occasion de 
s’apercevoir de près du processus de 
développement engagé dans notre pays et ses 
acquis réalisés sur la voie de la modernité et 
de la prospérité tout en témoignant de sa 
considération aux efforts continus consentis 
par notre pays à même de renforcer l’édifice 
Maghrébin 

Par ailleurs, M. Foued Mebazaâ a donné 
l’hospitalité à M.Koksal Toptan , Président 
de la Grande Assemblée Nationale Turque . 
Au cours de la rencontre, le Président de la 
Chambre  des députés a relevé que cette 
visite représente  un maillon supplémentaire 
sur la voie du développement des relations 
parlementaires et l’impulsion de la cadence 
des contacts directs et a passé en revue les 
liens historiques que partagent les deux 
peuples frères tout en rappelant sa visite en 
Turquie au cours du mois de juin 2008 et ce 
qu’il a été convenu en ce qui concerne le 
suivi des perspectives de coopération entre 
les deux institutions parlementaires de 
manière à contribuer à l’enrichissement des 
relations entre les deux peuples frères . Le 
Président de la Chambre a également rappelé 
la visite  du groupe d’amitié parlementaire 
Turque en Tunisie au cours du mois de 
Janvier 2009 couronnée par la signature d’un 
plan d’action  commun entre les  deux 
présidents des deux groupes d’amitié 
parlementaire . 

IL a en outre évoqué des sujets d’actualité 
internationale et l’urgence de coordonner les 
positions en vue de résoudre les problèmes de 
la région .  

Sur un autre plan , l’hôte s’est réjoui des 
relations exemplaires et des liens étroits entre 
les deux peuples Tunisien et Turc et a fait 
remarquer que l’échange de visites entre les 
deux Chefs d’Etat , les membres du 
Gouvernement ainsi qu’entre les délégations 
parlementaires des deux pays constitue le 
meilleur signe de la solidité de ces relations 
mettant en exergue le rôle important de la 
diplomatie parlementaire dans l’appui aux 
efforts visant l’établissement d’une 
coopération bilatérale fructueuse et 
diversifiée.  

Et comme couronnement de cette visite 
importante , le Président de la  Chambre des 
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députés et le Président de la Grande 
Assemblée Nationale de Turquie ont signé un 
mémorandum d’accord de coopération qui 
stipule notamment l’intensification des 
échanges de visites entre les délégations et 
les groupes d’amitié parlementaires et insiste 
sur l’échange d’expertises et d’expériences 
entre les fonctionnaires administratifs des 
deux Institutions Législatives ainsi que sur le 
renforcement de la coordination et de la 
concertation bilatérale portant sur les 
questions d’intérêt commun et ce au niveau 
des Unions et des Institutions Parlementaires 
régionales et internationales. 

Par ailleurs M.Foued Mebazaâ, a reçu une 
délégation de l’Association Parlementaire 
Canada-Afrique ainsi que M. Jan 
HAMACEK, Président de la commission des 
affaires étrangères  à la chambre des députés 
de la République Tchèque et la délégation qui 
l’accompagne . 

S’agissant des personnalités 
Gouvernementales, le Président de la 
Chambre des députés a accueilli au Palais du 
Bardo M.Mohamed Ridha Rehimi, Vice- 
Président de la République Islamique d’Iran 
chargé des affaires juridiques et 
parlementaires et envoyé spécial du Président 
Iranien auprès du Chef de l’Etat M. Zine El 
Abidine Ben Ali. 

Sur un autre plan, et en ce qui concerne 
l’activité des députés Mme Habiba Ben 
Amara Messaabi , 2ème Vice- Président de la 
chambre des députés, a reçu une délégation 
composée de membres de l’équipe du 
programme «  promouvoir l’égalité entre les 
hommes et les femmes dans la région Euro- 
Méditerranéenne» ainsi qu’une délégation 
issue de l’Institut International de recherche 
et de formation des Nations Unies pour la 
promotion de la Femme  (INSTRAW)  et du 
Centre des femmes Arabes pour la formation 
et la recherche (CAWTAR). 

D’autre part, M.Mohamed Afif Chiboub 
Premier Vice- Président de la Chambre des 
députés et Président du groupe d’amitié 
parlementaire Tunisie – Espagne s’est rendu 
à Madrid pour s’entretenir avec des membres 
du Congrès des députés Espagnol et ce dans 
le but d’impulser l’activité des deux groupes 
d’amitié parlementaire et d’avoir des 
rencontres avec des responsables madrilènes 
à même d’instaurer une coopération entre la 
région de Madrid et la Tunisie. 

 D’un autre côté et en réponse à une 
invitation adressée par le Parlement Suédois, 
une délégation parlementaire présidée par 
Mme Habiba Ben Amara Messaabi, 2ème  
Vice- Président de la Chambre des députés a 

effectué une visite en Suède. Une délégation 
mixte composée de membres de la chambre 
des députés et de la chambre des conseillers 
s’est également rendue aux Etats-Unis 
d’Amériques pour assister à la cérémonie 
d’investiture du nouveau Président 
Américain  Barack Obama. 

Concernant l’activité multilatérale, une 
délégation de la Chambre des députés a 
participé à la 5ème  session ordinaire de 
l’Assemblée Parlementaire Euro- 
Méditerranéenne (APEM) qui s’est tenue au 
siège du parlement européen à Bruxelles. 

Cette session a été marquée par une 
consultation approfondie de la part des 
représentants des deux rives sud et nord de la 
Méditerranée au sujet de l’amendement du 
règlement intérieur de l’APEM  en vue  de 
permettre  aux  six  nouveaux   pays        
(Mauritanie, Albanie, Croatie, Bosnie – 
Herzégovine, Monaco et Monténégro)  qui 
ont déjà adhéré à l’Union pour la 
Méditerranée (UPM) de s’affilier à l’APEM. 
Ce sujet a fait l’objet d’une concertation riche 
et fructueuse qui a mis en lumière les 
divergences d’opinions entre les participants 
qui ont pu, en fin de compte, adopter un 
amendement qui consiste à intégrer les 5 pays 
Européens dans la rive nord et à accorder 
deux voix à chaque pays de telle façon qu’ils 
auront un total de dix voix, outre le fait 
d’intégrer la Mauritanie dans la rive sud et de 
lui accorder 10 voix, et par conséquent le 
nombre des membres de l’APEM passe de 
260 à 280 membres à raison de 140 membres 
pour la rive sud de la Méditerranée et 140 
membres pour la rive nord. 

Par ailleurs, la séance plénière a adopté les 
projets de recommandations des commissions 
et la présidence de l’APEM a été transmise à 
M.Abdelhédi  El Majali, Président de la 
Chambre des députés Jordanienne pour un 
mandat d’une année de mars 2009 jusqu’au 
mois de mars 2010. 

Sur un autre plan, les contributions de la 
délégation Tunisienne aux travaux de cette 
session ont été d’une extrême importance 
grâce aux directives de M.Foued Mebazaâ, 
Président de la Chambre des députés et ses 
recommandations à la délégation qui est 
restée sur ses positions de manière à 
préserver les intérêts des pays de la rive sud  
de la Méditerranée et à consolider le 
partenariat Euro-   Méditerranéen . 

D’autre part, des délégations de la 
Chambre des députés ont pris part, tour à 
tour, à la session extraordinaire du Comité 
Exécutif de l’Union Interparlementaire (UIP),  
à l’atelier de travail destiné aux 
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parlementaires Arabes sur «  la convention de 
l’Organisation Mondiale du Commerce» qui 
a été organisé par l’Institut des politiques 
économiques au fonds monétaire arabe en 
collaboration avec l’Organisation Mondiale 
du commerce (OMC) ainsi qu’à la réunion du 
groupe de travail à la 3ème commission 
permanente de l’Assemblée Parlementaire de 
la Méditerranée (APM). 

La Chambre des députés a, en outre, pris 
part à la 2ème  session du Comité Exécutif et à 
la 15ème conférence de l’Union Parlementaire 
Arabe, à la 11ème  session du Conseil de 
l’Union Parlementaire des Etats Membres de 
l’Organisation de la Conférence Islamique 
(UPCI) ainsi qu’à la Conférence 
Internationale à l’appui du peuple Palestinien 
organisée par le Conseil Consultatif 
Islamique d’Iran. 

                
 
 
 
 

 
 
 
 

La Chambre des députés a organisé 
mercredi 2 février 2009 sous la présidence de 
M.Foued Mebazaâ, une journée d’études sur 
“Le Sport en Tunisie: entre éthique et 
législation” en présence de M.Abdelhamid 
Slama, Président du Comité National 
Olympique Tunisien (CNOT), ainsi que d’un 
grand nombre de députés, des cadres et 
responsables représentant les structures 
sportives, les ministères et organismes 
concernés. 

Le programme de cette journée a compris 
plusieurs conférences, ayant pour thème “le 
sport dans son environnement moral et 
social”, “la législation et éthique sportive”, 
“le rôle de l’information dans la diffusion du 
comportement civique et l’assainissement du 
climat sportif”, “l’organisation des structures 
sportives”, “l’organisation financière du 
secteur sportif” et la situation législative des 
responsables dans le milieu sportif. 

 A l’ouverture de la journée, M. Foued 
Mebazaâ, Président de la Chambre des 
députés,a mis en exergue à cette occasion le 
rôle de plus en plus important que joue le 
sport dans la vie des peuples et la place de 
choix dont bénéfice ce secteur en tant que 
facteur de développement humain. 

Il a souligné dans ce contexte le bond 
qualitatif réalisé par le sport tunisien depuis 
le changement sur tous les plans à travers la 
mise en place d’une infrastructure moderne, 
la promotion des ressources humaines, la 
modernisation des règlements sportifs grâce à 
l’intérêt particulier du Président Zine EL 
Abidine Ben Ali, partant de sa profonde 
conviction que le sport est un facteur 
fondamental dans l’éducation des enfants et 
des jeunes. 

Le Président de la Chambre des députés a 
mis l’accent sur la nécessité d’approfondir 
l’examen de la situation du sport en Tunisie 
dans sa dimension éthique à travers des 
études sur le comportement sportif et 
d’analyser les moyens susceptibles de les 
traiter. 

Il a également souligné l’intérêts 
d’aborder le sport dans sa dimension sociale 
en tant que phénomène de société dynamique 
qui appelle à un encadrement juridique 
judicieux et global de manière à ce qu’il soit 
conforme à la réglementation nationale et 
internationale. 

Mr Slaheddine Ben Fraj , directeur de 
l’institut supérieur de l’animation pour la 
jeunesse et la culture de Bir El Bey a indiqué 
dans son intervention sur «  le sport dans ses 
dimensions  étique et sociale »  que le sport 
constitue un phénomène multidimensionnel 
qui ne se limite pas à l’émulation mais qui 
englobe la dimension éducative nécessaire à 
l’intégration sociale et à l’équilibre psychique 
des individus et des collectivités. 

 Il a également passé en revue les 
phénomènes qui peuvent être à l’origine de 
perturbations du système sportif tels que la 
vocation financière et commerciale ainsi que 
les nouveaux comportements incitant au 
fanatisme , à la haine et à la discrimination , 
ajoutant à ce propos que le sport représente 
un outil permettant à l’individu de maîtriser 
sa planification de répartir  ses efforts , de se 
contrôler et de contribuer également à 
l’enracinement des valeurs de citoyenneté, de 
partenariat et de respect de l’autre .  

De son côté , Mr Zouhair Skander , 
directeur général du centre des études 
législatives et juridiques , a souligné dans sa 
communication intitulée «Législation et 
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éthique sportive» l’importance de 
l’intensification de la sensibilisation sportive 
et de l’ancrage des valeurs sportives nobles 
particulièrement auprès des jeunes pour éviter 
le phénomène de fraude et l’impératif d’avoir 
un code unifié de législation sportive pour 
qu’il soit une référence aux sportifs et à toute 
les parties concernées par le sport  .  

Il a rappelé l’ensemble des lois régissant la 
pratique sportive en Tunisie et les sanctions 
pénales et administratives prévues contre 
toute personne qui ne respecte pas la charte 
sportive .  

De son côté Mr . Amor Ghouila , 
secrétaire général du comité national 
olympique tunisien ( CNOT) et chef du desk 
sportif à l’agence Tunis Afrique presse (TAP) 
a mis en exergue dans sa conférence sur «  le 
rôle de l’information dans la diffusion du 
comportement civique et l’assainissement du 
climat sportif », l’importance du rôle éducatif 
et culturel du journaliste sportif . 

Il a mis l’accent sur la nécessité d’être 
neutre et objectif  et de respecter la 
déontologie dans la diffusion des 
informations et des images . 

Il a rappelé le rôle des organes de  presse , 
notamment télévisés, de réserver des 
programmes de sensibilisation au 
comportement civique et à la culture sportive, 
rappelant dans ce contexte les efforts 
déployés par le comité national olympique 
tunisien avec la collaboration des ministères 
de la jeunesse des sports et de l’éducation 
physique et de  l’éducation nationale dans la 
diffusion des valeurs olympiques auprès des 
jeunes et du milieu éducatif , conformément à 
la décision du Président Zine El Abidine Ben 
Ali d’inclure des cours d’éducation 
olympique au programme des écoles de base 
et des lycées secondaires pour mieux faire 
connaître le mouvement olympique et son 
approche éducative et culturelle . 

Le secrétaire général du CNOT a 
également insisté sur  l’importance  de 
raffermir les liens entre les structures 
sportives et les représentants des médias afin 
de leur faciliter l’accès à l’information et de 
mettre un terme aux rumeurs . Il a appelé 
également à l’organisation de stages et 
séminaires à l’intention des journalistes , 
insistant sur la nécessité pour les responsables 
sportifs de faire  preuve d’équité dans la prise 
des décisions et l’application des règlements . 

De son côté . Mr Fethi Mouldi , professeur 
à la faculté de droit et des sciences politiques 
de Tunis a relevé dans son intervention sur « 
l’organisation structurelle de l’activité 
sportive » des insuffisances , notamment 

l’inexistence d’un code unifié des règlements 
sportifs « qui sont pour la plupart rédigés en 
langue française» outre l’inéquité dans 
l’application des règlements dans certains  
cas .Il a évoqué d’autre part , la question des 
élections  des membres au sein des 
fédérations , des associations et clubs sportifs. 

Il a souligné, d’autre part  la nécessité de 
conjuguer les efforts de tous pour combler ces 
lacunes afin que le sport tunisien soit en 
adéquation avec les mutations que 
connaissent les activités sportives et en 
conformité avec la législation internationale . 

Pour  sa part , M Mahmoud Hammami , 
trésorier de la fédération tunisienne de 
football a indiqué dans une communication 
sur « l’organisation financière des activités 
sportives » que l’évolution des règlements et 
de la législation financière propre au secteur 
sportif a largement contribué à la réalisation 
d’excellences performances à l’échelle 
régionale n continentale et internationale dans 
les différentes disciplines , ainsi  qu’à la 
préservation de l’équilibre financier 

M. Hammami a rappelé toutefois à 
continuer à approfondir la réflexion sur 
l’organisation  financière dans le domaine 
sportif afin de contribuer à relever le niveau 
et les performances , et ce dans un climat de 
gestion financière rigoureuse et saine . 

M Moncef foudhaili , Avocat  et ancien 
président de la fédération tunisienne de 
football , a indiqué dans son allocution sur la 
situation juridique des responsables dans le 
milieu sportif que les lois tunisiennes 
promulguées dans le domaine sportif sont 
modernes et en phase avec celles des pays 
avancés, mais nécessitent néanmoins d’être 
révisées afin de s’adapter aux mutations 
profondes que connaît le sport  

Il a évoqué, à cet égard, les plus 
importantes lois sportives tunisiennes dont 
particulièrement la loi 1994 sur l’organisation 
et l’évolution de l’éducation physique et des 
activités sportives et la loi 1995 concernant 
les structures sportives, relevant les lacunes 
qui doivent être comblées M.Foudhaili s’est 
prononcé pour la fermeté dans l’application 
des règlements, particulièrement dans la lutte 
contre le phénomène de la violence matérielle 
et verbale à l’intérieur et à l’extérieur des 
espaces sportifs. 

M.Abdelhamid Slama, Président du comité 
national olympique tunisien (CNOT), a 
souligné dans son intervention le changement 
introduit sur le statut du CNOT grâce à 
l’intérêt particulier accordé par le Président 
Zine El Abidine Ben Ali qui a réaffirmé la 
nécessité que les statuts de toutes les 



 

==============  Numéro 23  . Avril 2009 ============== 
  

LA VIE PARLEMENTAIRE  ===================  19  =   
fédérations sportives soient en phase avec la 
législation juridique des structures 
internationales et conforme à la charte 
olympique.  

Il a indiqué que le CNOT a toujours été 
une force d’impulsion dans l’actualisation par 
les fédérations sportives de leurs statuts en 
vue de les adapter aux législations 
internationales, ajoutant que le comité 
national olympique   tunisien tiendra son 
assemblée générale au cours des six premiers 
mois de l’année 2009, après la tenue des 
assemblées générales des différentes 
fédérations sportives. M. Slama s’est félicité 
des grands efforts déployés par les autorités 
locales et régionales pour soutenir les 
associations sportives dans toutes les régions 
du pays, en mettant notamment à leur 
disposition les meilleures conditions de 
déroulement de leurs activités sportives. 

Par ailleurs, les intervenants ont souligné 
la nécessité d’approfondir la réflexion sur le 

fléau de la violence verbale et matérielle à 
l’intérieur et à l’extérieur des espaces sportifs, 
dans le but de le circonscrire, appelant à cet 
effet à dynamiser davantage le rôle des 
comités des supporters dans leurs efforts de 
sensibilisation du public et au recours aux 
experts de psychologie et sociologie pour 
analyser ces phénomènes sociaux. 

Ils ont insisté sur l’importance du rôle des 
médias sportifs dans l’instauration d’un 
climat sportif sain à travers la présentation 
d’informations crédibles et objectives, loin de 
tout sensationnalisme, en vue de contribuer à 
l’assainissement du climat sportif. Un appel a 
été lancé également aux médias afin qu’ils 
accordent un intérêt plus accru aux sports 
individuels et féminins et au handisport. 

Ils ont également appelé à un code unifié 
des législations sportives et à créer un centre 
d’étude et de formation pour les dirigeants 
sportifs, recommandant d’être ferme et 
intransigeant.   

 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 

 
 
 
 
Sous le Haut patronage  du Président Zine 

El Abidine Ben Ali, L’Association des 
parlementaires tunisiens a organisé le 12 
mars 2009  au siège de la Chambre des 
députés, une conférence  sur «la crise 
internationale et ses répercussions».  

Au Cours de cette conférence, M.Taoufik 
Baccar, Gouverneur de la Banque Centrale, 
et M.Férid Ben Bouzid, expert dans 
l’ingénierie financière , M.Ahmed Karam 
Directeur général de Amen Bank et M.Ridha 
Chalghoum Président du Conseil du marché 
financier ont  fait des interventions sur les 
thèmes suivants : 

- Origines et évolution de la crise 
financière mondiale 

-  L’action internationale pour limiter les 
répercussions de la crise 

- Mesures et décisions prises pour protéger 
l’économie tunisienne des répercussions de la 
crise 

Au début des travaux, M. Abderrahmane 
Bouhrizi, Président de la commission 

financière au sein de la Chambre des députés, 
a fait lecture de l’intervention de M. Foued 
Mebazaâ, Président de la Chambre des 
députés, indiquant qu’à la lumière de 
l’ampleur de la crise financière mondiale, il 
est légitime de se demander sur ses 
répercussions, mais aussi sur les mesures à 
prendre afin d’atténuer ses effets. Si la 
Tunisie est présentement épargnée des effets 
néfastes de la crise, elle doit demeurer 
prudente afin de faire face à ses 
répercussions au niveau de ses échanges, 
notamment avec l’Union européenne, son 
premier partenaire commercial, et savoir 
profiter de la conjoncture internationale 
économique présente afin de gagner de 
nouveaux investissements étrangers. 

 
  Dans son intervention, M.Taoufik 

Baccar, Gouverneur de la Banque Centrale 
de Tunisie (BCT), a souligné que l’actuelle 
crise, dans sa troisième phase, commence à 
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affecter les sphères réelles de l’emploi et de 
l’investissement. 

Il a fait savoir que les programmes de 
sauvetage mis en place par les économies les 
plus touchées par la crise, et dont le montant 
est estimé à 3 mille milliards de dollars, n’ont 
pas empêché l’aggravation de cette crise. 

  Le Gouverneur de la BCT a souligné que 
le monde est désormais à la veille de 
l’émergence de nouveaux concepts qui 
concernent essentiellement la restructuration 
du système financier international (révision 
des méthodes de travail des institutions 
spécialisées : Fonds monétaire international 
(FMI) et Banque mondiale) et le 
renforcement du contrôle et de la régulation 
des marchés financiers. 

Sur le plan national, M.Baccar a indiqué 
que les mesures préventives prises par la 
Tunisie, au cours de la première phase de la 
crise( août 2007-septembre 2008), ont permis 
d’immuniser le secteur financier et bancaire 
contre les effets pervers de la crise 
internationale, et de garantir une activité 
normale du marché monétaire et de la bourse 
des valeurs mobilières de Tunis(BVMT) avec 
pour corollaire l’accroissement du capital 
confiance des acteurs économiques dans la 
place financière. 

Il a fait savoir que l’économie tunisienne, 
fortement ouverte à l’international, n’est pas 
à l’abri de l’actuelle crise. Les principaux 
secteurs exposés aux effets de la crise sont 
les industries mécaniques et électroniques 
(IME), le textile-habillement et le tourisme, 
a-t-il précisé. 

  M.Baccar a relevé que la stratégie arrêtée 
par le pays pour  suivre de près l’évolution de 
la conjoncture économique au double plan 
national et international, est axée 
essentiellement sur le soutien des entreprises 

en difficulté, l’amélioration de la productivité 
du tissu industriel et l’impulsion des 
exportations. 

  Pour sa part, M.Férid Ben Bouzid, expert 
dans l’ingénierie financière, a affirmé qu’il 
est difficile de prévoir la durée de cette crise, 
la qualifiant de «boule de neige qui ne cesse 
de se gonfler et d’entraîner dans son sillage 
d’autres secteurs d’activités». 

 Il a souligné que les programmes adoptés 
par bon nombre de pays afin de « soulager » 
leurs économies, vont créer à leur tour une 
deuxième crise qui aura pour corollaire un 
accroissement de la dette publique de ces 
pays. 

Il a affirmé que les taux de croissance 
seraient négatifs pour l’ensemble des pays 
européens, d’ici fin 2009, et pourraient, 
logiquement, se redresser vers fin 2010, pour 
avoisiner la valeur zéro.  

M.. Ridha Chalghoum, président du 
Conseil du marché financier, a analysé, à 
cette occasion, l’évolution de l’activité de la 
Bourse des valeurs mobilières de Tunis 
(BVMT), relevant une augmentation dans 
l’indice Tunindex de 6% jusqu’à mercredi 18 
mars 2009 par rapport à la même période de 
2008. Il a rappelé que l’indice Tunindex avait 
accusé une baisse à partir du mois d’octobre 
2008, en raison d’opérations de vente 
d’actifs, effectuées par certains investisseurs 
étrangers, essentiellement pour des raisons 
psychologiques liées à la crise internationale. 

Toutefois, l’activité boursière a pu 
rebondir et terminer l’année 2008 par une 
hausse de 10,7%. En effet, la Tunisie n’a pas 
connu de crise des crédits immobiliers, étant 
donné que le financement de l’habitat est basé 
sur un système complémentaire offrant les 
mécanismes adéquats pour le financement de 
l’habitat, dont le logement social. 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
La 1ère  session ordinaire du Parlement de 

l’enfant, au titre de 2009 a eu lieu, vendredi 
27 mars 2009, à la Chambre des députés au 
Bardo. 

La première séance de la matinée a été 
marquée par l’élection du Président et des 
Premier et deuxième Vice-Présidents du 
Parlement de l’enfant. Il s’agit, 
respectivement, de Houssem Maiza, Emir 
Guissoumi et Amel Chermiti. 

Un débat a eu lieu ensuite avec M. Hatem 
Ben Salem, ministre de l’Education et de la 
Formation, sur «l’enfant et la formation 
professionnelle», en présence de Mmes Sarra 
Kanoun Jarraya, ministre des affaires de la 
femme, de la famille, de l’enfance et des 
personnes âgées et Saloua Tarzi Ben Attia, 
Secrétaire d’Etat chargée de l’enfance et des 
personnes âgées. 
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Les interrogations des enfants députés se 

sont articulées autour des efforts visant à 
approfondir la prise de conscience quant à 
l’importance de la formation professionnelle, 
dans le cadre du système de l’éducation et 
son adaptation aux mutations économiques et 
aux nouvelles exigences du marché de 
l’emploi. L’accent a été mis, également, sur 
les grandes orientations visant à consolider le 
secteur et les incitations offertes aux 
candidats à la formation et aux investisseurs. 

Le ministre a mis en exergue le rôle 
dévolu aux représentants des enfants dans la 
transmission des avis et attentes de leurs 
semblables et leur contribution agissante à la 
diffusion des principes démocratiques auprès 
des jeunes générations. 

Il a rappelé le pari fait sur la qualification 
des ressources humaines en Tunisie, 
indiquant que le système de l’éducation et de 
la formation constitue un axe fondamental de 
la politique de développement. L’objectif 
consiste à renforcer les capacités des jeunes 
générations et par là, à élever le pays au 
palier des nations productrices de 
l’intelligence. 

Le ministre a affirmé qu’actuellement, les 
efforts sont axés sur le renforcement de la 
formation, en tant que fondement du système 
de l’éducation et passerelle de réussite. Il 
s’agit, parallèlement, de l’intensification de 
la sensibilisation avec pour objectif de 
réhabiliter la formation professionnelle. 

M. Hatem Ben Salem a relevé qu’en 
concrétisation des décisions du Président de 
la République, lors du Conseil ministériel du 
16 décembre 2008, visant à porter à 50% le 
taux des orientés dans les filières de la 
formation professionnelle à l’orée 2016 et la 
mise à niveau de 15 centres de formation, le 

ministère œuvre, actuellement, au 
développement de certaines filières et la 
modernisation de plusieurs centres de 
formation et d’adaptation professionnelle. 

En réponse aux interrogations des enfants 
députés, le ministre a indiqué que le 
département se penche sur la révision du 
temps scolaire pour permettre à l’élève de 
passer du simple apprentissage, à la créativité 
et à l’excellence. 

Il a annoncé que les centres de formation 
et d’adaptation professionnelle seront, 
désormais, baptisés «centres des métiers et 
des technologies appliquées». 

En ce qui concerne l’accès à la formation 
des jeunes ayant des besoins spécifiques, le 
ministre a affirmé qu’au moins 3% des 
opportunités de formation sont réservés à 
cette catégorie de personnes. 

Il a relevé que le ministère s’emploie à 
adapter la formation professionnelle aux 
besoins réels de l’économie nationale. Il a 
évoqué, dans la foulée, la volonté de 
renforcer l’échange de main-d’œuvre 
spécialisée avec les pays frères et amis. 

De son côté, Mme Sarra Kanoun Jarraya a 
affirmé que les enfants sont en droit de 
s’enorgueillir de leur parlement, un acquis 
rare dans le monde arabe, qui garantit aux 
jeunes générations leur droit à participer 
pleinement à la vie publique, à s’exprimer 
librement et à s’initier à l’exercice 
démocratique. 

La ministre a appelé les députés à adhérer 
aux clubs d’enfants parlementaires et à 
contribuer à l’animation de ces espaces et à 
donner l’exemple à leurs semblables. Elle les 
a exhorté à tirer le meilleur profit de ce 
mandat qui constitue pour eux une occasion 
de participer à la chose publique. 

 
 
 

 
 

 
******************** 


